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EXPLOITANT : 

 

 

PLATEFORME : 

 

 

VERIFIE PAR : PERIODE DE VERIFICATION : SIGNATURE : 

REFERENTIEL :  

Décret N°2006/0996/PM du 29/04/2015 portant organisation de la prévention du risque aviaire et animalier sur les aérodromes du 

Cameroun ; 

Arrêté N°1545/MINT du 15/11/2006 fixant les conditions de certification des aérodromes ;  

Arrêté N°007/A/MINT fixant les normes de conception, de construction et d’exploitation des aérodromes ;  

Instruction N°0013/CCAA/DG/DSA/SDNAA/SAE/af du 13/12/2016 relative à la forme et au contenu du manuel d’aérodrome 

Instruction n°00017/C/CCAA/DG du 28 novembre 2019 relative aux comptes rendus, à l’analyse et au suivi d’évènements dans 

l’aviation civile 

Circulaire n°0006/C/CCAA/DG du 24 juin 2024 relative à l’élaboration d’un programme de gestion du péril animalier 
 

N° Réf ITEMS A VERIFIER REPONSE DIRECTIVE POUR EXAMEN 
ETAT DE MISE EN 

OEUVRE 

COMMENTAIRE/ 

OBSERVATIONS 

A. OBJET 

1.  
Inst 13, 

5.4 

Le manuel décrit-il clairement l’objet 

de la procédure ? 
☐ Oui 

☐ Non 
-Examiner l’objet de la procédure ; 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

B. ORGANISATION 

2.  
Inst 13, 

5.4 

Le manuel indique-t-il le(s) service(s) en 

charge de la gestion des risques 

d’incursion des animaux ? 

☐ Oui 

☐ Non 

-Vérifier l’existence du (des) service(s)  

ayant des attributions relatives à la mise 

en œuvre ; 

-Vérifier que les attributions couvrent 

l’ensemble des activités  

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Confirmer ces informations sur site au 

cours des interviews avec des 

responsables et du personnel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 
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3.  
Inst 13, 

5.4 

Ce service a-t-il à sa tête des 

responsables clairement identifiés ? 
☐ Oui 

☐ Non 

Examiner les dispositions dans le 

manuel (attributions, rôles et 

responsabilités) 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Confirmer ces informations sur site au 

cours des interviews des responsables 

et du personnel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

4.  

Déc 

0996, 

Art 16 

Le manuel décrit-il la structure et les 

responsabilités du comité 

d'aérodrome de prévention du risque 

animalier ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner les dispositions dans le 

manuel (composition, attributions, rôles 

et responsabilités) 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Confirmer ces informations sur site au 

cours des interviews des personnels de 

l’aéroport membres du comité 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

5.  

Inst 13, 

5.4.12.

c 

 

L’exploitant s’assure-t-il que les noms et 

les contacts des personnes et 

organismes chargés de la gestion des 

risques d’incursion des animaux sont 

disponibles et que des dispositions sont 

prises pour pouvoir les 

contacter pendant et en dehors des 

heures de service ?  

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner les dispositions du manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

) 

Vérifier sur site leur disponibilité par des 

interviews et appels 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 
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C. FORMATION 

6.  

Arr 

1545 

Art 6 

Inst 

001 

§5, §6 

Cir 006 

6.1, 6.2 

Les agents de maitrise du péril 

animalier ainsi que les responsables en 

charge du contrôle de la gestion de la 

faune sont-ils formés ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Vérifier l’existence d’un plan de 

formation 

 

Vérifier que le plan de formation 

prévoit une formation initiale et une 

formation périodique 

 

Vérifier que le personnel désigné de 

l’exploitant qui dispense ces formations 

a les compétences nécessaires 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

☐ Oui 

☐ Non 

Vérifier les dossiers de formation sur site 

 

Vérifier que le plan de formation est mis 

en œuvre 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

7.  

Déc 

0996, 

Art 25 

Le manuel indique-t-il les 

formations/sensibilisations des 

personnels d'aérodrome et autres 

intervenants sur le programme national 

de prévention du risque d’incursion 

aviaire et animalière et sur les 

techniques de prévention utilisées par 

l'exploitant ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Vérifier la prise en compte du 

programme national dans la formation 

des personnels  

 

Vérifier la prise en compte des 

techniques de prévention utilisées par 

l’exploitant dans la formation du 

personnel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier la maîtrise du programme 

national par les personnels au cours des 

interviews 

 

Vérifier la maitrise des techniques de 

prévention par le personnel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 
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8.  
Arr.154

5, Art 6 

Les personnels en charge de la gestion 

des risques d’incursion des animaux 

ont-ils une bonne connaissance des 

procédures relatives à l’exécution des 

tâches quotidiennes qui leurs sont 

confiées ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Vérifier la maîtrise des procédures au 

travers des interviews  

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

9.  

Dec 

2018/5

250/P

M 

Chap 

II 

 

Arr.154

5, Art 6 

Les personnels intervenant sur l’aire de 

mouvement ont-ils connaissance des 

règles de circulation applicables ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Vérifier que les personnels intervenant 

sur l’aire de mouvement ont été 

formés à l’application des règles de 

circulation (observation) 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

D. MOYENS 

10.  
Arr.154

5, Art 6 

Le service en charge de la gestion des 

risques d’incursion d’animaux dispose-

t-il des moyens pour l’exécution de ses 

missions ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner les moyens décrits dans le 

manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier sur site que les moyens sont 

disponibles et fonctionnels  

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

11.  
Arr.154

5, Art 6 

Les personnels en charge de la gestion 

des risques d’incursion d’animaux 

disposent-ils des équipements de 

protection individuels (EPI) pour 

l’exécution de leurs tâches 

quotidiennes ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Vérifier la description des EPI dans le 

manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier sur site l’utilisation des EPI 

☐ Satisfaisant 

☒ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 
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12.  
Arr.154

5, Art 6 

Les personnels en charge de de la 

gestion des risques d’incursion 

d’animaux disposent-ils des moyens de 

communication avec le service de la 

circulation aérienne le cas échéant ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner les moyens de 

communication décrits dans le manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

- Vérifier l’existence et l’utilisation des 

moyens de communication sur site  

- Vérifier la maitrise de la phraséologie  

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

 
Arr 007 

9 10 1 

Des clôtures ou autres barrières 

appropriées sont-elles placées sur les 

aérodromes afin d'interdire I'accès de 

l'aire de mouvement aux animaux qui 

pourraient, en raison de leur taille, 

présenter un danger pour les 

aéronefs ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Vérifier la matérialisation de la clôture 

sur les cartes d’aérodromes 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier la conformité de la clôture 

(hauteur, étanchéité …) 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

E. ARRANGEMENTS 

13.  

Inst. 

13, 

5.4.12 

Dans le cas où les activités liées à la 

gestion des risques d’incursion 

d’animaux sont assurées par/en liaison 

avec une autre entité, existe-t-il un 

contrat ou un protocole d’accord 

entre l’exploitant et cette entité ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner les dispositions du 

protocole/contrat 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier sur site l’existence du 

protocole/contrat (date de signature, 

signataire et date d’expiration) et sa 

mise en œuvre  

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

14.  

Inst. 

13, 

5.4.12 

La procédure prévoit-elle une 

coordination entre le service en 

charge de la circulation aérienne et 

l’exploitant relatif aux activités de 

gestion des risques d’incursion 

d’animaux ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner les dispositions du 

protocole/contrat 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

 

Vérifier la mise en œuvre sur site 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 
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F. PROCEDURE PROPREMENT DITE 

15.  

Déc 

0996, 

Art 17 ; 

Arr 

007, 

9.4.1 ; 

Une étude faunique a-t-elle réalisée? 
☐ Oui 

☐ Non 

- Vérifier la disponibilité de l’étude sur 

site 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable  

 

16.  

Déc 

0996, 

Art 6 ; 

Arr 

007, 

9.4.1 ; 

Inst 13 

5.4.12 

b) 

Le manuel prévoit-il l'élaboration d'un 

plan local aéroportuaire de prévention 

du risque aviaire et animalier ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner les dispositions du manuel 

 

Vérifier que l’élaboration du plan local 

aéroportuaire tient compte des 

données issues des études fauniques 

réalisées 

 

Vérifier que le plan local aéroportuaire 

a été élaboré en coordination avec les 

parties prenantes 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable  

 

- Vérifier la disponibilité du plan sur site  

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

17.  

Arr 

007, 

9.4.1 ; 

Inst. 

13, 

5.4.12.

a 

Le plan local aéroportuaire 

/programme de gestion de la faune 

décrit-il un mécanisme ou une 

méthode pour l'évaluation des risques 

liés à la présence d'animaux ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner la pertinence et la 

cohérence du mécanisme ou de la 

méthode utilisée 

 

Vérifier que toutes les espèces 

présentes sur la plateforme ont fait 

l’objet d’une évaluation 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable  

 

18.  

Inst. 

13, 

5.4.12.

b 

Cir 006 

7.1.4 

Le programme de gestion décrit-il des 

mesures de gestion du péril animalier ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner les mesures proposées 

 

Vérifier que les espèces visées pour 

chacune des mesures ont été 

identifiées 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

- Vérifier la mise en œuvre de ces 

mesures et leur efficacité 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 
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19.  

Déc 

0996, 

Art 5 

Inst. 

13, 

5.4.12.

b 

Cir 006 

7.1.4 

Le programme de gestion décrit-il les 

actions préventives biologiques, 

biotechniques, d'effarouchement et 

d'élimination en vue de la réduction 

de la population aviaire et animalière 

autour de l'aérodrome ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner les actions décrites dans le 

manuel 

Vérifier que les espèces visées pour 

chacune des actions ont été 

identifiées 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable  

 

Vérifier la mise en œuvre de ces 

actions et leur efficacité 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

20.  

Déc 

0996, 

Art 18 

Existe-t-il des dispositions pour 

l'identification des zones critiques sur 

l'aérodrome et dans la zone voisine 

d'aérodrome à travers la réalisation 

d'une étude écologique ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner les dispositions du manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable  

 

Vérifier la mise en œuvre sur site 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

21.  

Arr 

007, 

9.4.4 

 

Le programme de gestion décrit-t-il un 

mécanisme de concertation entre 

l'exploitant et les autorités 

compétentes en vue d'éliminer les 

décharges, dépotoirs ou tout autre 

point attirant les animaux aux 

aérodromes ou à proximité et 

empêcher qu’il en soit créé ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner le mécanisme décrit dans le 

programme 

 

Vérifier que le mécanisme prévoit 

l'évaluation et la réduction des risques 

liés à la présence de ces points dans le 

cas où leur élimination serait impossible 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable  

 

-Examiner les documents de 

formalisation de ce mécanisme 

(protocole, accord, etc…) 

-évaluer la mise en œuvre sur site 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

22.  
Inst 17 

4.4 

Le manuel décrit-il le mécanisme de 

transmission des rapports sur les 

impacts d'oiseaux et d'animaux à la 

CCAA ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner la procédure décrite dans le 

manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable  

 

Examiner les documents d’un dossier 

de compte rendu d’impact 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 
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23.  

Inst 17 

4.3 

Cir 006 

7.1.2 

L’exploitant a t-il mis en place un 

mécanisme de collecte, transmission 

et enregistrements des données sur les 

impacts d’oiseaux et observations 

animalières 

☐ Oui 

☐ Non 

Vérifier l’existence de ce mécanisme 

 

Vérifier que ce mécanisme inclus les 

différentes parties prenantes présentes 

sur l’aérodrome pouvant être 

concernées par ce type d’évènement  

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier la mise en œuvre de ce 

mécanisme sur site 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

24.  
Cir 006 

7.1.2 

L’exploitant a t-il mis en place un 

mécanisme pour collecter et identifier 

les espèces ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Vérifier l’existence et la cohérence de 

ce mécanisme (identification à partir 

des carcasses, plumes, restes 

d’animaux et analyse ADN….) 

Vérifier que le personnel chargé de 

cette activité a été identifié 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier la mise en œuvre de ce 

mécanisme sur site 

 

Vérifier que le personnel en charge de 

cette activité dispose des moyens et 

qualification nécessaire 

 

Examiner le taux d’identification des 

espèces 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

25.  

Inst. 

13, 

5.4.12.

b 

Cir 006 

7.1.7 

 

Existe-t-il un mécanisme mis en place 

par l’exploitant pour évaluer 

l’efficacité du programme de gestion 

du péril animalier 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner la pertinence et la 

cohérence de la procédure 

d’évaluation décrite dans le 

programme de gestion du péril 

animalier 

 

Vérifier l’existence et la pertinence des 

indicateurs de performance 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 
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Vérifier sur site les rapports d’évaluation 

 

Vérifier les actions entreprises au terme 

de ce suivi (mise à jour du programme 

de gestion, révision des programmes 

de formation, formation du personnel, 

revue de certains indicateurs ……) 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

 


